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 Analyse de la situation

1. Le Burkina Faso est un  pays enclavé situé au cœur de l’Afrique de l’Ouest.  Il  compte 14 millions d’habitants dont 52 % de femmes. Sa population très jeune, connaît un fort taux d’accroissement de 3,1 %
 traduisant l’ampleur de la demande à satisfaire en termes de besoins socio-économiques. Avec un PIB/ht de 470 en 2007 et un IDH de 0,387 en 2007, le Burkina est classé au rang des pays les plus pauvres (177 sur 182 pays). Ce niveau actuel de développement humain est lié aux faibles progrès enregistrés dans l’amélioration des revenus monétaires des populations et au faible taux d’alphabétisation des adultes (28,3% en 2007 dont 36,7 % pour les hommes et 21 % pour les femmes)
. Ce faible taux limite la participation citoyenne à la gouvernance du pays. Malgré ces contre performances, des progrès substantiels sont enregistrés dans certains secteurs sociaux
. 

2. Le pays a enregistré un taux de croissance annuelle moyen de 5,1% sur la période 2000-2009. Cette performance macroéconomique ne s’est pas traduite par une réduction  de la pauvreté ni des inégalités. L’incidence de la pauvreté a baissé de 46,5 % en 2003 à 42,8 % en 2008 alors que l’indice de Gini est passé de 0,22 à 0,21 sur la même période. Ce faible impact de la croissance économique sur la réduction de la pauvreté s’explique d’une part, par la vulnérabilité des secteurs de production pro-pauvres aux chocs exogènes
, et d’autre part, par la persistance des inégalités de redistribution des retombées de la croissance.  En effet, l’économie repose essentiellement sur le secteur primaire qui emploie plus de 80% de la population active et contribue à hauteur de 32,5% au PIB. Les secteurs secondaire et tertiaire représentent en moyenne respectivement 21,3% et 46,2% du PIB. Le secteur secondaire enregistre depuis 2009 un regain de dynamisme avec l’essor de l’activité minière. Le secteur tertiaire est quant à lui marqué par la prépondérance des activités informelles. Le taux de pression fiscale se situe à 12 % du PIB en 2008 contre 17 % pour la norme UEMOA.  L’accès des pauvres aux services financiers, aux équipements et aux technologies appropriées demeure limité. Le coût élevé des facteurs de production limite la compétitivité des entreprises locales et l’éclosion d’un secteur privé dynamique et créateur d’emplois. Cette situation s’explique par l’enclavement, la faible pénétration technologique et surtout, la faiblesse du capital humain caractérisée par un accès limité aux services sociaux de base. S’agissant du VIH/SIDA, bien que le taux de séroprévalence ait baissé significativement, la situation reste marquée par une épidémie généralisée avec une tendance à sa féminisation
. La poursuite des efforts de lutte contre la pandémie devrait permettre de préserver les acquis et prévenir une recrudescence qui pourrait annihiler les résultats atteints. 

3. Les ressources naturelles limitées
  subissent une forte pression due à la croissance démographique, aux modes d’exploitation irrationnels (110 500 ha disparaissent chaque année) et aux systèmes de production archaïques. A toutes ces actions d’origine purement anthropiques s’ajoutent les effets conjugués de la désertification et la sécheresse, manifestations des changements climatiques dans le pays, qui constituent un nouveau défi au développement.  

4. Les récentes analyses diagnostiques sur la situation de la gouvernance notamment le rapport du Mécanisme Africain d’Evaluation par les Pairs (MAEP) sur le Burkina a souligné l’importance des défis  à relever : (i) l’amélioration de la participation politique notamment celle des femmes,  de la prise en compte des inégalités hommes-femmes ;  (ii) le renforcement des capacités de la société civile  pour son auto-organisation et sa contribution effective au processus de développement ; (iii) la consolidation des acquis de la Réforme de l’Administration Publique (RGAP) en renforçant les capacités techniques en matière de gestion, la déconcentration de l’administration et la clarification des rôles entre l’administration publique et le pouvoir politique ; et (iv) le renforcement des capacités des acteurs de la décentralisation, le transfert des ressources et des compétences aux collectivités territoriales. 

5. En vue de fonder ses actions de développement sur la vision prospective Burkina 2025, le Gouvernement a décliné une  note conceptuelle d’élaboration d’une Stratégie de Croissance Accélérée et de Développement Durable (SCADD) pour la période 2011-2015. Cette note précise les axes prioritaires d’interventions  qui sont le développement du capital humain, la promotion de la bonne gouvernance et le développement durable. .  Le nouveau  cadre de coopération s’articule autour des priorités déclinées par le gouvernement dans le cadre de la SCAAD mais aussi  des engagements pris dans le cadre de l’UNDAF 2011-2015. Le document s’inspire des résultats et des leçons tirées de la coopération passée. 
II. Résultats de la coopération passée et les leçons tirées

II.1 Résultats

6. Les revues et évaluations conduites ont souligné la pertinence des interventions du Programme pays 2006-2010 par rapport aux priorités nationales. 
a)  Réalisation des OMDs et la réduction de la pauvreté

7. Les stratégies nationales d’emploi et de  micro finance et leurs plans d’actions ont été formulés. Dans le domaine de l’emploi, des créneaux porteurs ont été identifiés et  l’information sur le marché de l’emploi a été améliorée. L’installation et le renforcement des caisses populaires de micro finances (10) dans 4 régions
 non couvertes, ont bénéficié à près de 25 000 femmes et jeunes ruraux dont 3 500 ont créé des micro-entreprises. Les PTFM implantées (431) dans 9 régions
 ont généré 4 000 emplois ; ainsi 24 000 femmes ont été des bénéficiaires directes et 600 000 personnes ont été touchées par les effets induits.  

8. La stratégie de renforcement des capacités dans le domaine de l’environnement et un plan d’action ont été formulés avec un accent sur les femmes et les jeunes.  Deux programmes nationaux portant sur la gestion durable des terres et sur l’adaptation aux changements climatiques ont été formulés et leur mise en œuvre initiée. 

9.  Dans la gestion des crises, une réponse rapide et satisfaisante a été donnée aux 150 000 victimes des inondations sans précédent du 1er septembre 2009. De plus et une mission conjointe d’évaluation des besoins post désastre (PDNA) initiée par le PNUD et la Banque mondiale a été conduite sous la coordination du  Gouvernement. Les agences du SNU y ont pleinement contribue. 
b) Renforcement de la  gouvernance

10. La stratégie pour l’atteinte des OMD aux niveaux national et local a été formulée. Des appuis conseils ont apportés notamment lors des  revues du CSLP, de   la formulation de la SCADD, de la mise en place du Conseil Présidentiel pour l’Investissement,  de la formulation et mise en œuvre de stratégies et programmes visant à la mitigation des effets de la crise alimentaire, énergétique et financière. En outre, les acquis suivants ont été réalisés :le rendement de l’Assemblée Nationale dans ses principales fonctions amélioré ; la loi sur le quotas genre adopté ; de nouvelles stratégies sectorielles et thématiques formulées ;  l’auto-évaluation et l’évaluation prévues dans le cadre du processus MAEP ont été complétées ainsi qu’un programme national d’actions  dont le suivi de la mise en œuvre   sera appuyée dans le cadre du nouveau programme de  gouvernance ; l’appui apporté pour la déconcentration de  la gestion des actes administratifs, le processus de travail plus clairement définis ; les capacités institutionnelles et techniques des acteurs étatiques et de la société civile en matière de lutte contre la corruption renforcées ;   le cadre légal et politique de la décentralisation développé et des outils de planification locale élaborés et diffusés. Un programme de volontaires nationaux mis en place et ayant permis de scolariser 30 000 enfants du primaire et d’appuyer des collectivités territoriales. 

c)  Lutte contre le VIH/SIDA 

11. Les capacités des acteurs en matière de coordination, de suivi-évaluation et de prise en compte de l’égalité hommes-femmes ont été renforcées au niveau central et décentralisé. L’appui du PNUD à la société civile a permis la mise en réseau et le renforcement des capacités de plus de 170 associations et ONGs engagées dans la lutte contre le VIH/SIDA , notamment par le dépistage (70% des dépistages sont réalisés par ces associations), la prise en charge communautaire et la prévention par l’information ; ainsi que la réduction du coût des ARV de 70% puis la gratuité des ARV effective depuis janvier 2010 ce qui a contribué à renforcer la réponse nationale, notamment la stabilisation voire la baisse de la séroprévalence du VIH/SIDA. 

II.2 Leçons tirées

12. L’exécution du programme de pays a permis de tirer des enseignements tant positifs que négatifs. 

(i) La faiblesse des capacités nationales dans certains secteurs stratégiques demeure un enjeu majeur comme l’a révélé  le taux d’exécution relativement bas des programmes de coopération dont a bénéficié le Burkina Faso.  Il importe donc que le bureau structure ses prochaines interventions de manière à contribuer davantage au renforcement des capacités national dans des administrations clés et de la société civile. Toutefois, l’engagement, le leadership et l’imputabilité des institutions bénéficiaires constituent une condition de réussite. 
(ii) L’appui conseil et le plaidoyer menés de façon soutenue ont contribué  à des résultats importants : l’approfondissement de certaines politiques sectorielles, la mise à disposition d’outils et d’instruments de planification stratégique et de gestion du développement.  L’utilisation accrue de l’appui conseil et du plaidoyer sera poursuivie dans le prochain cycle.  Le Bureau local devra renforcer ses capacités internes pour répondre à la demande.

(iii) Des actions pilotes initiées dans le domaine de l’environnement ont  été reconnues comme de bonnes pratiques  (petite irrigation, accès aux services énergétiques, Produits Forestiers non ligneux,  etc.). Toutefois compte tenu des nouveaux défis que posent les changements climatiques, les interventions du PNUD  seront poursuivies voire amplifiées  à travers les programmes nationaux d’atténuation et d’adaptation et  la gestion durable des ressources naturelles.   
 (iv) Du point de vue de l’autonomisation, il a été noté que  la responsabilisation des femmes rurales dans les programmes et projets contribue à renforcer leurs capacités et à améliorer leur statut. Cependant, il faut lever la contrainte de l’analphabétisme et passer des activités génératrices de revenus (AGR) à de micro-entreprises rurales pour obtenir les effets escomptés.  
(v) Des efforts de positionnement par rapport à la Déclaration de Paris ont été faits notamment à travers la participation du bureau local aux paniers communs (VIH/SIDA et Droits Humains).   L’alignement requiert un leadership fort du gouvernement et l’harmonisation, des modalités pratiques de fonctionnement entre les partenaires. Ce qui nécessite un long et complexe processus  de préparation.  A tire d’exemple, les difficultés de dialogue gouvernement/Partenaires dans le domaine de la décentralisation n’ont pas permis d’aboutir à la mise en place d’un panier commun malgré leur nombre dans le secteur.  

(vi) L’approche programme qui a prévalu à la formulation du programme pays s’est heurtée à des contraintes au moment de l’exécution, ce qui a conduit à une certaine fragmentation du programme et l’absence de  synergie  dans certains cas.  La mise en œuvre de cette approche programme sera repensée au cours de ce cycle, notamment à travers des montages institutionnels appropriés. 

III. Programme proposé

13. Le programme de pays est bâti sur les priorités nationales telles que déclinées dans la note conceptuelle de la SCADD qui  sont : (i) la consolidation de l’économie et l’accélération du rythme de la croissance et (ii)  le développement du capital humain, la promotion de la gouvernance et le développement local. Il s’appuie sur le plan stratégique (2008-2013) du PNUD, les avantages comparatifs et les leçons tirées de la coopération passée. Il se propose d’atteindre deux objectifs : (1) contribuer à l’atteinte des OMD et à la réalisation d’une croissance pro-pauvre et durable et (2) renforcer la gouvernance dans ses différentes composantes.
14.Les domaines correspondant à chaque  objectif sont les suivants :
(1)
Contribuer à la réalisation des OMD et à la réduction de la pauvreté : (i) élargissement de l’accès à la micro finance, à l’emploi décent, aux activités génératrices de revenus et à la création de PME-PMI ; (ii) amélioration de la gestion des ressources naturelles, des actions d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques et de l’accès aux services énergétiques ; et (iii) consolidation et renforcement de la réponse nationale au VIH/SIDA.
(2)
Renforcer la gouvernance dans ses différentes composantes : (i) renforcement des capacités nationales d’anticipation, de planification et de programmation des actions de développement ; (ii) renforcement des capacités des institutions républicaines et des systèmes de gouvernance pour la consolidation de l’Etat de droit, prise en compte de l’égalité hommes-femmes, autonomisation des femmes et droits de l’Homme ; (iii) renforcement de la transparence de la gestion publique.

15. La poursuite de ces deux objectifs permettra au Programme de Pays de contribuer à la réalisation de chacun des trois effets de l’UNDAF 2011-2015, à savoir : (i) la croissance économique accélérée est durable et pro pauvre ; (ii) la qualité du capital humain est améliorée et (iii) la gouvernance politique, administrative, économique et locale est rendue plus efficace et plus respectueuse de l’égalité hommes-femmes et des droits de l’Homme. Les résultats escomptés dans les domaines suivants sont :

· Croissance économique accélérée, durable et pro-pauvre : (i) les structures nationales sont mieux outillées pour formuler, mettre en œuvre et suivre des politiques et programmes sectoriels en cohérence avec la SCADD et les OMD ; (ii) les capacités du système statistique national en matière de collecte, de traitement, d’analyse et de diffusion des données désagrégées sont renforcées ; (iii) les populations vulnérables, particulièrement les femmes et les jeunes ont davantage accès aux marchés, à un emploi décent, aux services énergétiques, de micro finance de proximité et entreprennent des activités génératrices de revenus rentables ; (iv) les structures nationales et les communautés de base pratiquent une approche intégrée de gestion des ressources naturelles et prennent en compte les actions d’adaptation et d’atténuation  aux effets de changements climatiques; (v) les autorités nationales et les communautés de base sont mieux préparées et répondent efficacement aux urgences et catastrophes naturelles.

· Amélioration du capital humain : (i) les acteurs publics, privés et communautaires délivrent davantage de services de qualité notamment pour l’accès universel des populations à la prévention, au traitement et à la prise en charge en matière de VIH/SIDA. 

· Efficacité de la gouvernance : (i) les institutions et systèmes nationaux de gouvernance sont mieux outillés pour consolider l’Etat de droit, l’effectivité des droits de l’homme et l’égalité hommes-femmes ; (ii) la participation citoyenne au processus de développement et de contrôle de l’action publique par les communautés, les OSC, les femmes et les jeunes est renforcée ; (iii) la décentralisation est rendue plus effective, améliorant l’égal accès des populations à des services publics de qualité et le développement des économies locales ; (iv) les capacités des structures nationales sont renforcées en vue d’assurer une mobilisation et une gestion efficiente de l’aide au développement.

16. La stratégie d’intervention vise le développement des capacités, l’appropriation nationale et la production de résultats dans une perspective de durabilité. Pour ce faire, elle privilégiera, l’utilisation accrue du plaidoyer et de l’appui conseil dans les domaines stratégiques de réduction de la pauvreté et de l’atteinte des OMD et de la gouvernance ainsi que les appuis directs pour l’accroissement et la diversification des revenus (des populations vulnérables) en intégrant les actions d’adaptation et d’atténuation aux changements climatiques. Dans le domaine de la gouvernance en particulier, il s’agira de poursuivre l’accompagnement du processus de décentralisation qui constituera le plus grand portefeuille suivi des interventions plus limitées mais stratégiques (MAEP, Parlement, Egalité hommes-femmes, Droits de l’Homme, Elections, etc.). En outre, un équilibre sera recherché entre les interventions en faveur des institutions et celles en direction des individus et des associations. Ces actions seront développées  dans l’esprit de « Unis dans l’Action » et en partenariat avec les autres acteurs. La communication sera un élément-clé pour rendre plus visible l’action du PNUD pour informer les bénéficiaires. La coopération Sud-Sud  sera poursuivie et renforcée. 

IV. Gestion, suivi et évaluation du programme

5.1 Gestion du programme  

17. L’exécution nationale (NEX) demeure la  modalité privilégiée de mise en œuvre du programme. Il sera fait  recours à l’exécution directe (DEX) dans des cas exceptionnels et ce à la demande du gouvernement. Il en sera de même lorsqu’on envisagera de recourir  aux services d’une  agence spécialisée du SNU et du PVNU. Le PNUD continuera à la demande du Gouvernement d’apporter les services d’appuis aux projets et programmes. L’approche programme sera privilégiée à travers des montages institutionnels appropriés. Dans le cadre du processus « Unis dans l’action », une évolution graduelle sera entreprise vers des programmes conjoints  du SNU dont certains ont déjà été identifiés. Afin d’assurer une bonne exécution du programme, les stratégies de communication et de mobilisation des ressources seront actualisées. Des visites conjointes des réalisations seront effectuées. La capitalisation et la publication des meilleures pratiques seront rendues disponibles sur le site web du PNUD tout en utilisant d’autres moyens de diffusion pertinents. 
5.2 Suivi et évaluation du programme 

18. Les insuffisances du suivi et de l’évaluation  soulignées par les récentes évaluations (UNDAF, Document de Programme Pays  et  Evaluation des Résultats du Développement) s’expliquent entre autres par la faiblesse des dispositifs nationaux de collecte et de traitement des données qui sont une source de renseignement des indicateurs des effets retenus dans les programmes. Fort des leçons apprises de ces évaluations, le PNUD travaillera avec les autres Agences du SNU pour soutenir le renforcement du système statistique national. 
19. L’exécution du programme se fera selon l’approche de la gestion axée sur les résultats (GAR). Un plan de suivi et d’évaluation sera élaboré en concertation avec le Gouvernement pour accompagner la mise en œuvre du Plan d’Action du Programme de Pays. Ce Plan de suivi évaluation s’intégrera au mécanisme de suivi évaluation de l’UNDAF qui à son tour sera articulé aux mécanismes nationaux de suivi évaluation.

20. Conformément aux dispositions du  Manuel sur les Règles et Procédures du Programme et des Opérations (POPP), des Comités de suivi du Programme et d’effet seront mis en place. Des missions conjointes de suivi seront organisées, avec la participation du gouvernement, de la société civile, des Partenaires et des agences du système des Nations Unies. Le Programme fera l’objet de revues conjointes dans le cadre des revues annuelles de l’UNDAF.

21. Les audits annuels des projets et programmes resteront systématiques et obligatoires. Un plan d’audit conjoint des partenaires de mise en œuvre pourrait être élaboré avec les autres agences du SNU ayant adopté le Formulaire d’Autorisation de Financement et Confirmation des Dépenses  en 2006 pour la remise d’espèces aux partenaires nationaux de mise en œuvre. Le PNUD s’assurera de l’application effective des thèmes transversaux.
Annexe 1 : Cadre des résultats et d’allocation des ressources pour le Burkina Faso (2011-2015)

	Priorités nationales : Consolidation de l’économie et accélération du rythme de la croissance

	Effet UNDAF 1 : Effet UNDAF 1 : la croissance économique accélérée est durable et pro pauvre

	Composante du programme
	Effets escomptés du Programme de Pays (EPP)
	Effets du Programme de Pays : situation de référence, indicateur(s) et cibles
	Produits du Programme de Pays
	Partenaires
	Ressources indicatives en milliers USD par EPP

	Réduction de la pauvreté et Réalisation des OMD 
	EPP 1.1 Les structures nationales sont mieux outillées pour formuler, mettre en œuvre et suivre des politiques et programmes sectoriels en cohérence avec la SCADD et les OMD y compris les défis démographiques.
	Id1.1.1 Proportion de  politiques et programmes sectoriels formulée/révisés alignés sur la  SCADD et les OMD Baseline (0%), Cible (100%).

Id.3.4.1. Nombre de politiques et programmes sectoriels intégrant la dimension genre. Baseline : Politique et plan d’actions nationale genre; Cible Nombre  final d’acteurs formés
	- Les thèmes transversaux
 sont mieux intégrés dans la SCADD et les politiques sectorielles de développement. 

- Les partenaires clés sont mieux outillés et opérationnalisent  le Gender mainstreaming, le  Gender budgeting, l’autonomisation des femmes et la participation  aux sphères de décisions.

- Les capacités des acteurs nationaux sont renforcées en planification et en programmation budgétaire

- Les capacités de la DGEP/MEF sont renforcées pour une meilleure gestion des politiques sectorielles.
	PNUD/ PNUE/ ONU Habitat/ UNFPA/ UNICEF.

Japon, GTZ, Luxembourg, Suède, Danemark, Pays Bas, Suisse, Canada, GTZ, France, Autriche, Italie, UE, AFD, UEMOA, Ministères de Production (Agriculture, Elevage, Environnement) Ministères de l’Economie et des Finances , de la Promotion de la Femme, des Droits Humains, de l’Education, de la Jeunesse et de l’Emploi, de l’Information et de la Communication, de l’Action Sociale et de la Solidarité Nationale.
	Trac 1.2 : 4 500

Autres ressources :



	
	EPP 1.3 : Les populations  vulnérables, particulièrement les femmes et les jeunes ont davantage accès à l’emploi, aux crédits et entreprennent des AGR rentables.
	Id 1.3.1. Proportion de demandes de services de micro finance satisfaite (femme, jeune, région, milieu de résidence): Baseline (15%), Cible (80%).

Id 1.3.2 nombre de structures accompagnant les jeunes  et les femmes dans la recherche/ création d’emploi Baseline (une seule structure appuyée en 2010), Cible (au moins 5  structures  d’appui à la création d’emploi soutenues).
	- La Stratégie Nationale de Micro finance et plan d’action actualisés.

- Les dispositifs d’accès à la micro-finance sont plus opérationnels et étendus.

- L’Agence Nationale de Promotion de l’Emploi  et les fonds nationaux pour l’emploi suivent mieux la promotion de l’auto-emploi des jeunes et des femmes.

- Les producteurs des filières porteuses  sont organisés en réseaux

- Les Petites et Moyennes Industrie et Entreprises Rurales  bénéficient d’appui-conseil.

- Le Système national de volontariat est  étendu à toutes les régions.
	BIT /FENU/FIDA ONU-HABITAT/PNUD                                                      Banque Mondiale (BM), Canada, Danemark, Agence Française de Développement (AFD), Luxembourg, Millénium Challenge Account, Coopérations Suisse et Italienne, Africare, BAD,  Union Européenne, GTZ, Autriche.

Ministère de l’Economie et des Finances, Fédération des Caisses Populaires du Burkina.
	Trac 1.2. : 

5 700

Autres ressources :

FENU : 467

VNU :

Cost – sharing : 3723

	
	EPP 1.4 Les structures nationales et les communautés de base pratiquent une approche intégrée de développement durable et de gestion des ressources naturelles.
	Id 1.4.1 Pourcentage de projets de gestion des ressources naturelles formulé par les structures nationales et les communautés de base mis en œuvre  Id 1.4.2 Pourcentage des plans communaux, formulés/révisés intégrant les préoccupations environnementales et les changements climatiques opérationnels : Baseline (0%), Cible (30%)  Id1.4.4 La politique nationale en matière d’énergie alternative est disponible : Baseline (0%), Cible (100%) 
	- Les institutions au niveau central et décentralisé sont mieux informées et outillées pour la gestion durable des ressources naturelles et les meilleures pratiques disséminées. 

- Les mécanismes de financement, de coordination ainsi que les innovations technologiques et techniques appropriées répondent aux besoins d’adaptation et d’atténuation aux changements climatiques.
	BM/FAO, FIDA /PAM/PNUD/PNUE/ ONU-Habitat.

Danemark, Luxembourg, GTZ, Suède, Japon,  UE, Union Monétaire Ouest Africaine(UEMOA), Autriche, Suisse, Union Internationale pour la conservation de la Nature (UICN).                                                                   Ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie, MEF.
	Trac 1.2. : 5700

Autres ressources :

Cost-sharing :  3520 

GEF : 11567

	
	EPP 1.5 Les autorités nationales et les communautés de base répondent efficacement aux urgences et  catastrophes naturelles.
	Id 1.5.2 Nombre de plans de contingence multirisque opérationnels au niveau  national et régional : Baseline (1), Cible (13). Id 1.5.3 Nombre de Plans Locaux de développement prenant en compte les aspects de prévention de crises et relèvement  
	- Les institutions de gestion des catastrophes au niveau central et décentralisé sont mieux équipées et apportent des réponses aux urgences.
	BM/FAO/PAM/PNUD/ONU-Habitat/UNICEF/ Ministère de l’Action Sociale et de la Solidarité Nationale, Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation, (MATD), Ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme.
	Trac 1.2. :  1891  Autres ressources : 

 

	
	EPP 1.6 Les capacités du système  statistique national en matière de collecte, de traitement, d’analyse de diffusion des données désagrégées sont renforcées.
	Id1.6.1 Pourcentage des structures nationales, sectorielles et régionales disposant d’un système d’information et gestion de données (désagrégées par sexe, âge et lieu de résidence) Baseline (1) Cible (3)  

Id 1.6.2 Pourcentage de résultats d’enquêtes, d’études prévues et de statistiques administratives rendues disponibles. Baseline (Note conceptuelle en élaboration)  Cibles (A définir à partir de la note conceptuelle)
	- La collecte,  le traitement et l’analyse des données désagrégées pour le suivi de la SCADD, de l’UNDAF et du CPD-CPAP sont mieux assurés par l’INSD.  

- Les rapports sur la pauvreté  sont régulièrement produits dans les délais par la DGEP    


	BIT/PNUD/UNFPA/UNICEF.                     

Ministère de l’Economie et des Finances

Ministère de la Jeunesse et de l’Emploi
	Trac 1.2 : 782

	Priorité nationale : la combinaison d’autres leviers complémentaires comme le développement du capital humain, le développement des infrastructures économiques, la promotion de la gouvernance et le développement local

	Effet UNDAF 2 : La qualité du capital humain est améliorée

	Réduction de la pauvreté et Réalisation des OMD 
	EPP 2.3 : Les acteurs publics, privés, et communautaires délivrent davantage des services de qualité pour l’accès universel des populations à la prévention, au traitement et à la prise en charge en matière de VIH.
	Id 2.3.2.  Pourcentage de jeunes âgés de 15 à 24 ans possédant tout à la fois  des connaissances exactes sur les moyens de prévenir les risques de transmission sexuelle du VIH (femme) et qui rejettent les principales idées fausses concernant la transmission du virus Baseline ( 24.87%),  Cible (90 %). Id2.3.3 Pourcentage des formations sanitaires disposant des capacités et des services pour la prise en charge et le traitement des personnes vivant avec le VIH/SIDA Baseline (89 % en 2009), Cible (100 %). 
	- Une bonne coordination et un meilleur suivi évaluation sont assurés par le Secrétariat Permanent du Conseil National de Lutte contre le SIDA et ses démembrements.

- La réponse au VIH/SIDA au niveau décentralisé et communautaire est  renforcée.        

- Le plaidoyer, le partenariat et la mobilisation des ressources sont réalisés.
	Equipe conjointe SNU (BM/OMS/ ONUSIDA PNUD/UNFPA/ UNICEF, etc.)

Ministère de la Santé, Secrétariat Permanent /Conseil National de Lutte contre le SIDA ; Programme d’Appui au Monde Associatif et  Communautaire; Coalition des réseaux et associations burkinabé de lutte contre le VIH SIDA.
	Trac 1.2. : 8288

Autres ressources :

Cost-sharing : 9763



	Priorité nationale : la combinaison d’autres  leviers complémentaires comme le développement du capital humain, le développement des infrastructures économiques, la promotion de la gouvernance et le développement

	Effet UNDAF 3 : La gouvernance politique, administrative, économique et locale est rendue plus efficace et plus respectueuse de l’égalité de genre et des droits humains
	

	Gouvernance démocratique
	EPP 3.1 : Les institutions et systèmes nationaux de gouvernance sont mieux outillés pour consolider l’Etat de droit, l’égalité de genre et l’effectivité des droits humains.
	Id3.1.1 Nombre de rapports annuels de l’Autorité supérieur du Contrôle d’Etat, de la Cour des comptes et du Réseau National de Lutte Anti -Corruption  publié à temps. Baseline: Rapport annuel régulièrement produit, Cible : Maintenir la tendance. Id3.1.2. Pourcentage/indice de perception de l’insécurité et d’appréciation du maintien de l’ordre selon les principes des droits humains: Baseline : Hausse continue de la violence et de l’insécurité urbaine, Cible : baisse de la criminalité et hausse du sentiment de sécurité. Id3.1 .3. Toutes les études de développement urbain et local et les plans locaux de développement (PCD) intègrent une analyse sécuritaire
	- Le Parlement joue pleinement son rôle législatif. 
- La mise en œuvre du Plan d’Action National du MAEP est bien suivie.    
- Les acteurs clés nationaux sensibilisés sur les droits de l’homme.  
- Les capacités des institutions nationales de lutte contre la corruption renforcées.       
- Le Plan Stratégique Décennal de Modernisation de l’Etat mis en œuvre.
- La stratégie et le plan d’action de prévention de l’insécurité publique et de la violence urbaine sont élaborés et mis en œuvre. 
- La  CENI et les acteurs du processus électoral sont rendus plus efficaces dans l’organisation et le suivi des élections.
	BM/CINU/FENU/ PNUD/UNICEF,          France, Danemark, Pays Bas, Suède, Union Européenne (UE), RFA, BAD;     

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme de L’Etat, Ministère de la Sécurité, Commune de Ouagadougou,  ASCE, Cour des Comptes, Assemblée Nationale (AN), Secrétariat Permanent  du MAEP, RenLAC.


	Trac 1.2. : 6445

Autres ressources :

TTF: 1500 



	
	EPP 3.2 : La participation au processus de prise de décision et de contrôle de l’action publique par les communautés, les OSC, les femmes et les jeunes sont renforcés.
	Id3.2.2 Taux de participation par sexe aux élections : Baseline (56,43 %.aux législatives de 2007 et 49% à l’élection municipale de 2006), Cible (60% aux municipales de 2011 et aux législatives de 2012). Id : 3.2.3. Nombre d’outils d’informations et de communications développés Baseline (Stratégie de communication) Cible (Voir stratégie).
	- Les capacités des Organisation de la Société Civile (OSC) de lutte contre la corruption sont renforcées.

- Les capacités organisationnelles et de veille des OSC sont renforcées.


	PNUD/PVNU/UNICEF

Ministère de la Jeunesse et de l’Emploi, Commission Electorale Nationale et Indépendante, Centre de la Gouvernance Démocratique, Cellule de Coordination des Organisations de la Société Civile.
	Trac 1.2 : 1000         Autres resources

VNU

Cost-sharing : 

	
	EPP 3.3 : La décentralisation est rendue plus effective,  améliorant l’égal accès des populations à des services publics de qualité et le développement des économies locales.
	Id3.3.1 Proportion de PCD formulés/révisés: Baseline (0% des PCD appuyés par le SNU), Cible (25% des PCD  appuyés par le SNU).  
Id3.3.2 Proportion des investissements des PCD de la zone d’intervention couverts par le  SNU Baseline (Rapports de mise en œuvre des PCD), Cible (10 % ).
	- Les outils de mise en œuvre de la décentralisation et du développement local améliorés.

- Les PCD formulés et prenant en compte la  dimension sécuritaire. 

- Les mécanismes de participation citoyenne et de gestion du développement local  sont fonctionnels.

- Les collectivités territoriales sont mieux équipées et offrent des services sociaux de base.
	BM/FENU/ ONU-Habitat/ PNUD/ UNICEF, 

France, Autriche, Suisse,  UE, GTZ, BAD, AFD, Danemark, Pays Bas, France,

MATD, Associations des Municipalités du Burkina Faso ; Associations des Régions du Burkina Faso.
	Trac 1.2. : 6446                     Autres ressources :

FENU: 1500

VNU:

Cost-sharing

	
	EPP3.5 : Les capacités des structures nationales sont renforcées en vue d’assurer une mobilisation et une gestion efficiente de l’aide au développement.
	Id 3.5.1. Nombre de structures nationales appuyées par le SNU en mobilisation des ressources et en gestion de l’aide au développement.
Id 3.5.2. Nombre de paniers communs que le SNU a impulsés ou auxquels il prend part.
	- Les instruments de gestion de l’aide publique  au développement améliorés et régulièrement publiés (statistiques, rapport, etc.)

- Les capacités nationales de gestion et d’absorption de l’Aide Publique au développement  renforcées.
	Ministère de l’Economie et des Finances 

Le Secrétariat Permanent de la Troïka.
	Trac 1.2 : 682

Autres ressources :

Cost-sharing: 700


�Les données démographiques sont extraites des Résultats Définitifs du Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) 2006


� Enquêtes QUIBB INSD 2007


� Le taux d’accès à l’eau potable en milieu rural a été de 56,63 % en 2009 contre 48 % en 2003. Pour l’’éducation ; le taux de scolarisation est passé de 42,7 % dont 36,2 % pour les filles  en 2000 à 72,4 % dont 67,7 % pour les filles en 2008. 


� Augmentation du prix du carburant, crise alimentaire, baisse du prix du coton, fluctuations du dollar,


� Dans le domaine de la lutte contre le VIH/SIDA le taux de prévalence, selon ONUSIDA, est passé de 7,67 % en 1997 à 1,6, % en 2008 pour la tranche d’âge des 15-49 ans, dans la tranche d’âge de 15-24 ans où la séroprévalence est de 0,9 % pour les femmes et 0,5 % pour les hommes.


� La couverture forestière du pays est estimée à 14-15 % contre 21 % au niveau continental.


� Centre-Sud ; Centre-Nord ; Est et Sahel. 


� Boucle du Mouhoun, Cascades, Centre, Centre Est, Centre Ouest, Est, Hauts Bassins, Nord, Plateau Central.


� Les thèmes transversaux sont : l’environnement et le changement climatique, la prévention des crises, l’emploi, l’égalité hommes-femmes et les questions de droits de l’homme
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